
   

   Loi travail, 
  on ne nous dit pas tout !!! 

                                    

                 

              Paris, le 1er juin 2016 

                                                                    

Avant d'évoquer l'ensemble des mesures actuelles de cette Loi, on citera avant tout celle relative à "l'inversion de la 

hiérarchie des normes et la suppression du principe de faveur" laquelle va permettre à l'employeur de privilégier l'accord 

d'entreprise ou d'établissement sur tout autre accord (Loi, Accords de Branche, Conventions Collectives...). Tout le reste en 

découle ! 

 

Il va sans dire que cette seule mesure constituera à elle seule un tsunami pour nos droits ! Pourquoi ? 

(L'analyse qui suit est tirée du site loitravail.lol qui a réalisé un excellent travail de synthèse.) 

 

1. Une entreprise peut faire un plan social sans avoir de difficultés économiques 
Aujourd’hui, un licenciement pour motif économique n’est valable qu’en cas de fermeture d’entreprise, de réorganisation, de 
mutations technologiques ou de difficultés économiques. Avec la loi travail, une baisse du chiffre 
d’affaires ou du montant des commandes pendant quelques mois suffira à le justifier. Conséquence 
: une facilité de licenciement ! 
 
2. La loi facilite les licenciements en cas de transfert d'entreprise 
Actuellement, lorsqu'une entreprise vend tout ou partie de son activité, les emplois sont maintenus 
et les contrats de travail sont automatiquement transférés dans la structure qui rachète l'activité. L’article 41 du projet de loi 
permettra de ne reprendre qu'une partie des salariés et de licencier les autres. 
 
3. Une entreprise peut, par accord, baisser les salaires et changer le temps de travail 
La loi travail prévoit de nouveaux types d’accords permettant aux entreprises, même si elles n’ont pas de difficulté financière, 
de signer des accords pouvant prévoir des baisses de salaires et / ou une hausse du temps de travail, pour une durée de cinq 
ans maximum. 
 
4. Après un accord, un salarié qui refuse un changement dans son contrat de travail peut être licencié 
Aujourd’hui, en cas de difficultés économiques, un employeur peut négocier avec les syndicats un accord de “maintien de 
l’emploi” pouvant prévoir des baisses de salaires et une hausse du temps de travail, pour une durée de cinq ans maximum. Si le 
salarié ou la salariée refuse l’application de l’accord, il ou elle peut être licencié pour motif économique, bénéficie d’une 
protection et peut contester le licenciement. Avec la loi travail, ces accords ne sont plus limités aux entreprises en difficulté. 
Autre nouveauté : si un salarié refuse de voir son contrat de travail modifié suite à cet accord, il sera licencié pour « cause 
réelle et sérieuse ». 
 
5. Licenciement économique déclaré nul : baisse des indemnités pour les salariés 
Aujourd’hui, lorsqu’un licenciement économique est déclaré nul, par exemple lorsqu’il est fait sans Plan social (PSE), le salarié 
a droit à sa réintégration. Lorsque celle-ci n’est pas possible (plus de poste correspondant par exemple) le droit prévoit 12 
mois de salaires d’indemnités au minimum. Avec la loi travail, ça sera seulement 6 mois, et uniquement pour les salariés avec 
plus de 2 ans d’ancienneté. 

6. Par simple accord on peut passer de 10h à 12h de travail maximum par jour 
La loi prévoit aujourd’hui qu’on ne peut dépasser les 10 heures de travail par jour que dans des conditions définies par décret. 
Et le décret prévoit que le dépassement de 10h à 12h par jour se fait soit par autorisation de l’inspecteur du travail, très 
encadrée, soit, depuis la loi Fillon de 2008, par accord de branche. Le projet de loi permet maintenant de passer de 10h à 12h 
par jour par simple accord d’entreprise, il n’y aura plus besoin d’accord de branche. 

7. Plus de minimum de dommages et intérêts en cas de licenciement injustifié 
Aujourd’hui en cas de licenciement injustifié, le salarié licencié touche au minimum des dommages et intérêts équivalent à 6 
mois de salaires (article L. 1235-3 du Code du Travail). Cette règle s’applique à toutes les entreprises de plus de 10 salariés et 
lorsque le salarié a plus de 2 ans d'ancienneté. Ce plancher est tout simplement supprimé dans la nouvelle version du texte. La 

fraude peut donc coûter… zéro.  

8. Il suffit d’un accord d’entreprise ou d’établissement pour que les heures supplémentaires 
soient 5 fois moins majorées 
Aujourd’hui, les heures supplémentaires sont rémunérées 25 % de plus pour les huit premières 
heures, 50 % au-delà. Désormais, la direction d’une entreprise ou d'un établissement pourra 
fixer, par accord, le taux de majoration à 10 %, même si sa branche professionnelle prévoit des 

majorations plus importantes. 
  



 
9. Par simple accord on peut passer de 44h à 46h de travail maximum 
Aujourd’hui, la durée de travail est limitée à 44h par semaine maximum sur 12 semaines. Par 
simple accord d'entreprise ou d'établissement, on pourra passer à 46h maximum. 
 
 
10. La visite médicale d'embauche transformée en une... visite d'information 
La loi prévoyait jusqu'à aujourd'hui que chaque salarié bénéficie d'un examen médical avant l'embauche ou au plus tard avant 

l'expiration de la période d'essai par le médecin du travail. La loi travail remplace cette 
disposition par « une visite d'information et de prévention effectuée après l'embauche par l'un 
des professionnels de santé ». La visite ne sera donc plus automatiquement réalisée par un 
médecin et le délai est remis aux mains... du Conseil d'Etat (et n'est donc plus garanti dans la 
loi).  
 
11. Moins d’indemnités pour les malades et les accidentés licenciés 

Aujourd’hui, lorsqu’un salarié est licencié pour inaptitude à la suite d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle 
et qu’il n’y a pas eu une véritable recherche de reclassement par l’employeur, le licenciement n'est pas valable. Le droit prévoit 
alors 12 mois de salaires d’indemnités au minimum. Avec la loi travail, c’est seulement 6 mois. 
 
12. Les temps d’astreinte peuvent être décomptés des temps de repos 
Le Comité Européen des Droits Sociaux impose que les temps d’astreinte ne soient pas 
comptabilisés dans les temps de repos. Au lieu de modifier le code du travail, le projet de  loi 
travail s’assoit sur la réglementation européenne et prévoit que les temps d’astreinte peuvent 
être décomptés des temps de repos. De plus, avec le projet de loi, les employeurs ne seront 
plus obligés de prévenir les salariés de leurs astreintes 15 jours à l’avance.  
 
13. Trop perçu : Pôle emploi peut prélever directement sur les allocations chômage 
Aujourd’hui, lorsque Pôle emploi estime avoir fait une erreur dans le versement des allocations chômage et qu’il souhaite 
récupérer la somme versée, la saisie d’un juge est obligatoire. Cela permet de vérifier que les sommes ont effectivement été 
trop versées (parfois, non !) et permet également au chômeur ou à la chômeuse de s’organiser sur le reversement (par 
exemple obtenir un étalement). 
Avec la loi travail, la saisie du juge n’est plus obligatoire. Pôle emploi pourra directement prélever sur les allocations chômage 
des mois suivants la somme qu’il estime trop perçue. Conséquence : si Pôle emploi a fait une erreur, c’est au demandeur ou à la 
demandeuse d’emploi de saisir le juge pour obtenir à nouveau le versement. Dans tous les cas, le demandeur ou la 
demandeuse peut se retrouver d’un mois sur l’autre avec soudainement très peu de ressources. L’étalement du 
remboursement prévu jusqu’à présent sera beaucoup plus difficile à obtenir.  
 
14. Les accords d’entreprise auront maintenant une durée de 5 ans maximum 
Un accord d’entreprise avait une validité permanente sauf disposition différente prévue dans l’accord, ou dénonciation par une 
des parties. Il pouvait être dénoncé unilatéralement par les organisations syndicales signataires ou par l’employeur. Dans ce  
cas, les droits acquis par les salariés continuaient de s’appliquer jusqu’à ce qu’il y ait un nouvel accord. Il y avait 3 mois de 
préavis avant que la renégociation ne commence, ce qui permet aux organisations syndicales de se préparer, d’informer et de 
mobiliser les salariés... 
Avec la Loi travail, l’ensemble des accords d’entreprise auront une durée de 5 ans maximum. Les dispositions de l’accord sont 
immédiatement annulées et cessent de s’appliquer, même s’il n’y a pas de nouvel accord. Les 3 mois de préavis sont supprimés.  

15. Congés payés : des changements de dates au dernier moment rendus possibles 
Jusqu’à maintenant, la loi prévoyait que l’employeur ou l’employeuse devait prendre en compte la situation familiale des 
salariés pour définir les dates de congés payés. Un mois avant le départ du salarié, l’employeur n’a plus le droit de changer 
l’ordre et les dates de départ. Avec la loi Travail, ces mesures obligatoires sont transformées en des dispositions 'supplétives'. 
Elles peuvent donc être remises en cause par voie d'accord d’entreprise ou d'établissement ou de branche. 

16. Des horaires pouvant être modifiés 3 jours à l’avance pour les temps partiels 
Aujourd’hui, la règle prévoit qu’un salarié à temps partiel soit prévenu 7 jours avant pour un changement d’horaire. Seul un 
accord de branche ou d'entreprise peut y déroger et fixer une durée inférieure (minimum 3 jours). Le projet de loi prévoit que 
les changements d'horaire des salariés à temps partiel seront possibles, avec ou sans accord, dans un délai de prévenance de 3 
jours. 

17. Les Négociations annuelles sur les salaires pourront être organisées tous les 3 ans 
Actuellement, les Négociations Annuelles Obligatoires sur les salaires sont, comme leur nom l'indique, annuelles. Elles 
permettent de définir l'augmentation salariale, et les mesures pour supprimer les écarts de rémunération entre les femmes et 
les hommes. Depuis 2015, il est possible de les organiser tous les 3 ans sous réserve d'un accord majoritaire d'entreprise 
(50%) (et c’est déjà un recul !). Avec la loi travail, il suffira d'un accord de branche pour que ces négociations deviennent 
triennales (30%). 

18. Changement de mission des médecins du travail 
Aujourd'hui, les médecins du travail sont d'abord en charge de la prévention, et se place dans l'intérêt exclusif de la santé du 
travailleur ou de la travailleuse. Il a pour objectif de maintenir le salarié au travail, en proposant des mesures d'adaptation de 
celui-ci. La loi travail donne aux médecins du travail une nouvelle mission: attester de « la capacité du salarié à exercer l’une 
des tâches existant dans l’entreprise » et « de s’assurer de la compatibilité de l’état de santé du travailleur avec le poste auquel 
il est affecté ». Il s’agit clairement d’une sélection médicale par la santé sans projet de prévenir les conditions de travai l 
dangereuses.  



 
19. La durée de congé en cas de maladie ou de handicap d'un proche n'est plus garantie par la loi 
La durée du congé de proche aidant (lorsqu'un proche est dans une situation de handicap) et de celui de solidarité familiale 
(lorsqu'un proche est en phase avancée ou incurable d'une maladie grave) n'est plus garantie par la loi. Elle est actuellement 
de 3 mois minimum, renouvelable. Avec le projet de loi, c'est l'accord de branche ou d'entreprise ou d’établissement qui 
définira sa durée et les conditions pour y avoir accès. 
 
20. Financement des Centres de Formation des Apprentis privés hors contrat par la taxe d’apprentissage  
Les établissements privés, confessionnels ou patronaux non reconnus par l’Etat pourront avoir accès à la taxe d’apprentissage, 
ce qui subventionnera encore plus leur développement, au détriment des établissements publics, et surtout des apprentis…En 
effet, la reconnaissance de l’Etat assure un contrôle sur le contenu de l’enseignement (laïcité…), une indépendance (certes 
relative) vis-à-vis des intérêts patronaux, et empêche des frais de scolarité trop élevés. 
 
21. Le contrat de professionnalisation ne sera plus forcément qualifiant 
Aujourd’hui, le contrat de professionnalisation débouche sur l’obtention d’une qualification, qui est ensuite reconnue d’un 
point de vue salarial par l’Etat et/ou dans les conventions collectives. Avec la loi travail, le 
contrat de professionnalisation pourra se limiter à l’obtention d’un simple bloc de 
compétences non reconnu. 
 
22. La durée et les modalités du congé sabbatique ne sont plus garanties par la loi 
La durée minimum du congé sabbatique est actuellement garantie par la loi à 6 mois 
minimum et 11 mois maximum. Avec le projet de loi, c'est l'accord de branche ou d'entreprise 
ou d’établissement qui définira sa durée et les conditions pour y avoir accès. 
 
23. Une mesure peut être imposée par référendum contre l’avis de 70% des syndicats 
Aujourd’hui, un accord d’entreprise n’est valable que s’il est signé par un ou plusieurs syndicats représentant au moins 30 %  
des votes exprimés aux élections et si les autres organisations pesant au moins 50 % ne s’y opposent pas. Avec la loi travail, un 
référendum d’entreprise pourra valider un accord même si les syndicats représentant 70% des salariés s’y opposent. 
MISE A JOUR — Dans la nouvelle loi, le referendum s'appelle « consultation ». Dans un premier temps, ces « consultations » ne 
pourront être mises en œuvre qu'en matière de durée du travail. Le projet de loi prévoir que ce dispositif soir étendu à l'ensemble 
des chapitres du code du travail.  
 
24. Les 11 heures de repos obligatoires par tranche de 24 heures peuvent être fractionnées 
La loi impose qu’un salarié bénéficie d’au moins 11 heures de repos quotidiens consécutifs. Avec la loi travail, ce temps de 
repos pourra être fractionné pour les salariés au forfait-jours. La loi change également le système pour les astreintes. 
Aujourd'hui, si le salarié est amené à intervenir au cours de sa période d’astreinte, il a droit à un repos intégral (donc de onze 
heures) après cette intervention. Désormais, on pourra décompter des onze heures le temps d’astreinte ayant précédé 
l’intervention. 
MISE A JOUR — Le gouvernement renvoie cette disposition à une concertation qui devra être ouverte avant octobre 2016 avec les 
partenaires sociaux. Reculer pour mieux sauter ? 

25. En cas de licenciement illégal, l’indemnité prud’homale est plafonnée à 15 mois de salaire 
MISE A JOUR — Sous la pression de la mobilisation, le gouvernement a été obligé de supprimer cette disposition de son projet 
de loi. Cependant, un barème indicatif a déjà été instauré par décret en 2013, pour la phase de conciliation des prudhommes 
(qui précède la phase de jugement). Le gouvernement a déjà annoncé qu'il allait modifier ce barème par décret, sans passer 
par la loi (il explique dans son dossier de presse qu'il souhaite remplacer le barème défini en mois de salaires par un barème 
forfaitaire, ce qui aura pour conséquence de diminuer le montant des dommages et intérêts, notamment pour les cadres et les 
seniors) et renforcer sa portée en l'appliquant aussi à la phase de jugement. 

26. Modulation du temps de travail sur… 3 ans ! 
MISE A JOUR — Un accord d'entreprise ne suffira plus pour moduler le temps de travail sur 3 ans. Un accord de branche sera 
désormais nécessaire. 

27. Le dispositif « forfaits-jours », qui permet de ne pas décompter les heures de travail, est étendu 
MISE A JOUR — Cette décision ne pourra être prise de manière unilatérale par l'employeur. Elle devra faire l'objet d'un accord 
des représentants syndicaux.  
 

De ces modifications drastiques du Code du Travail et des conséquences sans précédent pour les 

salariés, vous comprenez mieux pourquoi il est important de ne pas oublier quelles sont les 

Organisations Syndicales (ainsi que les Hommes et les Femmes qui les composent!) qui DĖFENDENT 

véritablement VOS DROITS !      
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Coordination FO Groupe SAFRAN      

Daniel.barberot@fo-snecma.fr 

06 33 36 49 12                             

SAFRAN 

Monsieur Jean-Luc BERARD 

                               Directeur des Ressources Humaines 

                              Boulevard du Général Martial Valin 

                              75724 PARIS 

 

Paris, le 27 mai 2016 

 

 

Monsieur le Directeur des Ressources Humaines,  

 

Lors de l’Assemblée Générale des Actionnaires du Groupe SAFRAN, le 19 mai 2016 à Saint-Denis (Front 

Populaire), le Directeur Général et le Président du Conseil d’Administration ont présenté des résultats record, 

avec notamment un chiffre d’affaires et des bénéfices encore jamais atteints jusqu’à présent. 

 

Cette excellente santé économique et financière du Groupe SAFRAN est le fruit des efforts et de 

l’investissement de l’ensemble des salariés au quotidien. 

 

Lors de cette assemblée, les actionnaires ont adopté l’attribution d’actions gratuites au  bénéfice unique des 

cadres dirigeants. 

Nous tenons à vous faire part du fort sentiment d’incompréhension et de la frustration des salariés.  

Ouvriers, techniciens, employés, ingénieurs et cadres, au sein des ateliers comme dans les bureaux, 

l’ensemble des salariés se sent exclu du partage des richesses produites. 

 

Dans une volonté d’équité, comme pour entretenir la motivation nécessaire pour assurer la réussite de 

SAFRAN, la Coordination FO demande que tous les salariés du groupe soient associés à ces bons résultats. 

 

Aussi nous vous demandons l’ouverture rapide d’une négociation afin d’améliorer la prime de Participation 

pour tous les salariés du groupe et ce, dès l’année 2016. 

  

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur des Ressources Humaines, l’expression de mes sincères salutations. 

  

Pour la Coordination FO Groupe SAFRAN 

Daniel BARBEROT 

 

 

Ci-dessus le courrier envoyé à notre Directeur des Ressources Humaines à SAFRAN, pour la 

coordination FO. Distribuer une enveloppe de 30M€ pour 500 dirigeants peut s’entendre, par contre 

SAFRAN doit reconnaitre l’implication des salariés au quotidien, au même titre du sans grade au cadre 

supérieur. SAFRAN doit faire preuve d’équité envers l’ensemble de ses salariés, ceci afin de ne pas 

créer de ressentiment auprès des salariés de notre groupe. FO demande la tenue rapide d’une réunion 

de négociation, afin d’obtenir une enveloppe supplémentaire de participation pour tous les salariés !!! 

POUR UN PARTAGE PLUS JUSTE DES RÉSULTATS ! 

FO REVENDIQUE UNE AMÉLIORATION DE LA PRIME DE PARTICIPATION AUX 

RÉSULTATS DĖS 2016 ! 


